
Monsieur le Président ,

Au nom du gouvernement du Canada, je remercie le
Conseil de m'avoir donné l'occasion de participer à ce
débat d'urgence sur la situation à Chypre. Je regrette
que les événements survenus dans l'île de Chypre nous
obligent à revenir sur cette question, qui a fait ici
même, il y a cinq mois à peine, l'objet d'un débat au
cours duquel j'ai eu l'honneur de m'adresser au Conseil .

Mon gouvernement regrette profondément la
déclaration unilatérale d'indépendance, le 15 novembre,
de la soi-disant "République turque du Nord d e
Chypre" . Nous ne sommes pas disposés à reconnaître
ce prétendu Etat de l'île de Chypre . Nous continuons
de reconnaître une seule République de Chypre, dont la
souverainetê ;et l'intégrité territoriale doivent être
respectées par tous .

La déclaration unilatérale d'indépendance est
venue perturber des négociations déjà très délicates et
très difficiles . Elle est le résultat malheureux de
l'état de choses que j'ai exposé devant le Conseil en
juin, à savoir que les deux communautés de Chypre et
certaines autres parties au différend chypriote n'ont pas
manifesté la résolution nécessaire dans la recherche des
compromis, difficiles certes, qu'exigerait une solution
politique valable .

Bien que nous reconnaissions l'impatience et la
frustation que ressentent les parties devant l'impasse
qui persiste, nous ne pouvons pas, cependant, accepter
que ces sentiments justifient une réaction aussi
disproportionnée . Le geste de la communauté chypriote-
turque compromet les-chances d'une solution juste et
équitable au sein d'un état chypriote unifié e t
d'une paix et d'une prospérité bien méritées . Le
Canada regrette à plus forte raison cette situation
malheureuse du fait de notre participation de longue
date à la force des Nations Unies . Cette force a été
précisément créée pour assurer le maintien de la paix
et pour faciliter la mise au point d'une solution au
problème chypriote qui ne soit pas imposée unilaté-
ralement, mais plutôt élaborée et acceptée par toutes
les parties en cause .
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